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Li PRÈPED de La EBOION du LLHOUSIN : 
FREFK® de la HAUTESVIERRE oi 
Cffieiex de la Légion d'Honneur, 

Les Vu Je Gode Kimi, ot notamment son artiste 106 06 1e Loi. n° TO-i du 
à Jenvier 1970 qui l'a modifié 4 

VU le éderet n° 71-792 da 29 capter 1971. relatis aux entertsse 
tions de mise en exploitation des carribres à leur ronouvellenent, à leur 
a 6 celleseoi ÿ 

sentée 1694 dus Carrières LA, Ge 
maslh à Mer de pis met veste & a à 
de poursuivre 1° Re d'une carribre à ciel ouvert de micaschistes 
eus lo territoire 28 vonsans de ÉEESIRERMERERE 

VJ Les douunents ennexés à ln deuande 3 

“ YU dos ave du Conseil Rantetgel de HATDETRTLILAATEIONE 64 108 
horvrisus eoneult és $ . 
. v è Eu te fe Eye ne mes, er de 'arriae 

L'esploitent entendu, sr | 
| Sur promotion de Ne de MONITATIE GENRE de La AUTETIENE ÿ 

ARRÈTES | 
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Lo AB -n Le mu dae LV dos cas à inst 3! L tue, enéonr à . 
uvert de ss carrière eg micaschiate, eituds SRE 
le territoire de la communs de A te RR ONE 

,— se Jranterdsation aux les iles! 12 et I4lée ta 
(gestion cidastre de SAÏHTTAIR + teintées en jeune eur 

plan éaiastral + à l'appui de'An deuende ot &ont la 
saperfieie auttate est de 6,175 ha environ. 

Ltumtoriention d'essloiter est acsosmée we dusée fe vingt ens 
à compter de la Atesties du présent arxé arrêtée 

Cotte sutorlention est acoomée evua réserve dos droite des “uns 
st n'a d'effet que dans io 1iaites den droite de propridté du béné£ 
et don sontrate de fortage dont 11 eut titulairée 
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% a See dans préjudice de l'observation des légialations a$ 

En ea6n te applicables et des mesures particulières de police pres» 

‘arlies en application de l'article 54 du Code “inier, l'exploitation s0rs 

conduite, et les terrains exploités seront réanénagés conformément aux 
diayositions et sesures particulières dnunérées c1-aprbs ÿ 

« les terres de découvertes seront stockées à part en vue de leur 
réutilisation on fin d'exploitation $ 

= l'acoèe à toute sone dangereuse de l'exploitation sera interdit 
pay des clôtures eclides et effionces f 

= la production annuelle de la carrière n'excéders pas 5 00C tonnes 
de satériaux ot ne descondra pas nosmalenent au dessous du cinquième de 
cette quantité. 

A.la.fin.de.j'expioitation #7 
= le front d'abhitege sern sootifid, purgé et taluté à 65% maximun ÿ 

+ lee turrains seront nettoyés e6 la teforne vers nivelde et 
ruccuverte avec Les terres provenant des éécapages mperfieiels ÿ 

æ l'exslottant informera l'Ingénieur en Chef den Mines de la date 
d'art des travaux d'exploitation troie mois à l'avance. Le 76 
des terrains devra Otre achevé eu plus tard six mois aprèe l'errêt de 
l'exploitation 

BEN Le présent arrôts sex notifié au pétitionnaire et 
publié au A1 des actes Adainistratifs du départenent. Un extrait en 
aera publié, aux frais du pétiionnaires dans un régional où local 
diffusé dons tout 1e désartement, et affiché par les soins de äl. le Maire 
de SANTOTAIE I Xe lhe TROT e 

RAD fe le Seurétnire Général de lu linuteVionne e$ les Inçée 
nieurs des s sont chargése Chagun en a6 qui 1e concerne, de l'applie 
cation du présent arrêté, éont empliation en sers adresede k 1: 
æ da Société des Carrières LAMA 
æ He Le Maire de SAKTeTHLEL anti LRC EE | 
æ jis Le Direftour Départenentel de 1'Equipensnt et du Logement j 
æ le le Diregteur Départemental de Ll'égriculture ÿ 
= ll 1'ävohitecto des Ffitinente de France ÿ 
= 19 1Ingéniour, Chef du Souseirrondissement “inéralogique de LIUGES ÿ 
em io Ingénieur Subdivisionnaira des inese 

LI1001:5, Le 28 FEVRIZR 1973 

Pour enpliation F4 SERIES Le Directeur Déléguée 
Pour F2: Préict 
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